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1- Désignation du pouvoir adjudicateur 

Parc Naturel Régional du Massif des Bauges – Organisme public 

Maison du Parc 

180, avenue Denis Therme 

73630 LE CHATELARD 

 

Tél : 04 79 54 86 40 

info@parcdesbauges.com  

 

Nom, prénom, qualité du signataire du marché public et personne habilitée à donner les 

renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel 

renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) :  

 

Monsieur GAMEN Philippe, Président du Parc Naturel Régional du massif des Bauges 

 

 

Comptable assignataire : 

 

Monsieur le Trésorier de Chambéry 

5 rue Jean Girard Madoux 

73000 CHAMBERY 

 

Tout courrier ou toute demande relative à l’exécution du marché doit être adressée, en 

langue française, au Président. 

 

2- Etendue de la consultation 

 
2-1 Mode de passation 

 
En application des articles L.2123-1 et R. 2123-1 à R. 2123.8 du Code de la Commande 

publique, la présente consultation est lancée sous la forme d’une procédure adaptée. 

 

Le marché n’est pas alloti conformément à l’article L. 2113-10 du Code de la Commande 

Publique et en fonction des modalités de financements obtenus et des compétences 

requises pour la réalisation de ces missions. 
 

Le marché sera attribué à un seul prestataire. 

L’offre sera présentée par une seule entreprise ou par un groupement. 

 

2-2 Variantes, variantes exigées et décomposition en tranches 

 
Les variantes sont autorisées. Si le candidat le souhaite, il pourra proposer une variante. 

Celle-ci pourra être prise en compte si elle est suffisamment argumentée. 

Cependant, le candidat doit obligatoirement présenter une réponse à la proposition initiale. 

Le marché est décomposé en une tranche ferme et trois optionnelles. 

 

mailto:info@parcdesbauges.com
http://www.marche-public.fr/ccp/R2123-01-mapa-conditions-recours-procedure-adaptee.htm
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2-3 Visites 

 
Pour sa réponse, le candidat aura pris connaissance des lieux et du contexte du chantier. 

Il n’y aura pas de visite organisée par le maître d’ouvrage, qui restera cependant disponible 

pour répondre à d’éventuelles questions concernant les accès. 

 

3- Contexte de la consultation  

 
3-1 Espaces Valléens. 

 

La stratégie de diversification touristique du PNR du Massif des Bauges est reconnue au titre 

des Espaces Valléens (EV). 

L’un des axes de cette stratégie concerne le développement de la découverte du massif via 

l’itinérance, notamment le cyclotourisme. Le projet phare est de mettre en place et promouvoir 

une nouvelle offre : le Tour des Bauges à Vélo (TDBV). 

 

3-2 L’implantation d’une aire vélo à Saint-Pierre d’Albigny. 

 

La Belle Via et le Tour Des Bauges à Vélo amènent de nombreux cyclistes à passer au lac de 

Carouge grâce à sa proximité avec les deux itinéraires. 

Le département de la Savoie a créé l’infrastructure de la véloroute Belle Via support du TDBV. 

Il souhaite désormais la création d’aires de services et haltes repos pour les cyclotouristes. Il a 

lancé un appel à projet pour cela.  

 

C’est dans ce contexte que la commune de Saint-Pierre d’Albigny a décidé la création d’une 

aire de services sur le site du lac de Carouge.   

 

3-3 La charte forestière du Parc et les attendus en matière de sobriété énergétique. 

 

Dans un objectif de transversalité de ses objectifs, le Parc souhaite encourager une conception 

valorisant la ressource bois locale.  

 

Outre ce point d’attention à l’utilisation d’essences locales de bois, il sera attendu des 

partenaires et du maitre d’ouvrage que le prestataire mettre au maximum en avant l’usage de 

matériaux à faible impact carbone. L’usage de matériaux recyclés/réemployés en vue de 

favoriser l’économie circulaire serait un plus. 

 

4- Objet de la consultation 

 

La présente consultation concerne le marché de travaux : 

Réalisation d’une aire de services test au Lac de Carouge (Saint-Pierre d’Albigny) et de trois 

autres aires optionnelles sur le tour des Bauges à vélo 

 

Le marché de travaux à procédure adaptée ouvert est soumis aux dispositions des articles L. 

2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
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4-1 La tranche ferme : 

 

La conception et la maîtrise d’œuvre d’une aire de services Tour des Bauges à Vélo sur le site 

du lac de Carouge à Saint-Pierre d’Albigny  

- dont l’implantation exacte reste à préciser en concertation avec les porteurs de projets. 

- dont l’appui à la réalisation des démarches d’autorisation de travaux 

 

La conception et la maîtrise d’œuvre d’une dizaine de points d’accueil vélo ponctuels faisant 

la promotion du Tour des Bauges à Vélo. 

 

Il sera attendu du prestataire qu’il propose un aménagement en capacité de mettre en avant 

le patrimoine naturel et culturel du tour du parc des Bauges à Vélo, mais aussi la véloroute 

Belle Via. 

 

4-2 Les tranches conditionnelles : 

 

La mission comprend trois tranches conditionnelles :  

- Aire de services 2 

- Aire de services 3 

- Aire de services 4 

 

En cas d’affermissement, il sera attendu pour chaque aire la réalisation d’une mission de 

conception réalisation (Maitrise d’œuvre complète) des trois autres aires de services du Tour 

des Bauges à Vélo. La mission de conception intègrera un travail de confortement de 

l’implantation de chaque aire à l’échelle du site identifié. 

 

Le travail d’identification des sites d’implantation (commune, secteur) relèvera de la Maitrise 

d’ouvrage. 

 

5- Description de la mission 

 

Le Parc naturel régional du Massif des Bauges est maître d’ouvrage du projet « Tour des Bauges 

à Vélo ». Il est épaulé dans ce cadre par l’agence AGATE chargée d’accompagner le Parc dans 

la mise en œuvre globale du projet TDBV, dont la création de plusieurs aires de services vélo. 

 

Il recherche aujourd’hui un prestataire pour la conception et la réalisation d’aires d’accueil 

typées Parc / Géoparc sur ce circuit cyclotouristique. 

 

6- Durée du marché et démarrage des travaux 

 
Le prestataire prendra contact avec le maître d’ouvrage (PNR massif des Bauges) dans un délai 

maximum de 7 jours à partir de la date de réception de la notification d’attribution lui notifiant 

l'engagement de sa mission afin de valider ensemble le calendrier des travaux. 

 

Pour la première phase : La réalisation de la tranche ferme (phase travaux) est envisagée 

courant 1er semestre 2024. Cela suppose le rendu d’un avant-projet définitif avant décembre 

2023 afin de respecter les délais de dépôt de l’appel à projet du département. 
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Pour la seconde phase : Il est envisagé la réalisation des aménagements sur les années 2024, 

2025 et 2026. 

 

Les délais sont arrêtés à l’attribution du marché. Ils peuvent toujours faire l’objet, en fonction 

des circonstances, d’une redéfinition de commun accord par échanges d’envois écrits. 

 

7- Les livrables 

 

Tranche ferme :  

- Schéma d’implantation (plan masse) 

- Croquis  

- Plan de l’aménagement côtés  

- Visuel d’insertion paysagère 

- Descriptif des équipements  

- Récapitulatif des coûts  

- Maitrise d’œuvre complète, réalisation des pièces du marché jusqu’à la phase travaux 

(/ lien Md’Oe commune ou régie) 

- Réception complète des aménagements 

 

Tranches conditionnelles : 

- Les livrables des tranches conditionnelles seront les mêmes que celles attendues pour 

la première tranche (tranche ferme) 

 

8- Compétences 

 

Les missions proposées supposent des compétences spécifiques en matière :  

- d’architecture et de paysage 

- d’environnement 

- d’interprétation du patrimoine / pédagogie 

- d’aménagement d’équipement touristique, notamment cyclo touristique 

 

9- Relation avec le maître d’ouvrage 

 

Le Parc assurera l’encadrement de la mission à travers la personne de Benoit Tiberghien, 

chargé de mission accueil du public. 

L’agence alpine des territoires (AGATE), assistante au maître d’ouvrage, accompagnera la ré-

flexion à travers les personnes de Sarah Xuereb, directrice adjointe du pôle développement 

touristique et Pascal Perroud, chargé de développement touristique.  

 

Un Comité de pilotage sera constitué, comprenant à minima les partenaires suivants : 

- Les EPCI concernés 

- Les communes concernées 

- Le Parc  

- Les offices de Tourisme  

- Les départements de la Savoie et de la Haute-Savoie 

- La Région Auvergne Rhône-Alpes 

- … 
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Tranche ferme :  

L’aire de Saint Pierre d’Albigny étant une aire pilote mutualisée avec la Belle Via inscrite au 

programme d’actions Petites Villes de Demain, il sera mis en place une instance de suivi spéci-

fique à Saint Pierre d’Albigny. Seront mobilisés :  

- Les élus communaux référents  

- La cheffe de projets Petite Ville de Demain  

- Le chargé de missions travaux de la Commune 

- Le référent au Département 

- L’OT 

- Un élu de la communauté de communes 

 

Le prestataire s’engage à présenter régulièrement l’avancement de ses travaux devant ce Co-

mité. 

 

10- Modification de détail au dossier de consultation 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard sept (07) jours avant la 

date limite de remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever 

aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 

est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

11-Validité des offres  
 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter du lendemain de la date limite de 

réception des offres. 

 

En cas de négociation, ce délai s’appliquera à compter de la date de la dernière offre remise. 

 

12- Contenu du dossier de consultation 

 

12-1 Pièces particulières 

 

1. Le Présent règlement de consultation 

2. L’acte d’engagement (AE) et ses an-

nexes 

3. Le cahier des clauses administratives 

particulières (CCAP) 

4. Le cahier des charges et ses annexes 

 

 

 

12-2 Pièces générales 

 

 Le Code de la Commande publique, 

 Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives gé-

nérales des marchés publics de travaux (NOR : ECOM2106871A). 
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Ces documents non joints au dossier sont réputés connus du prestataire qui en accepte 

intégralement les dispositions. 

 

13- Conditions de présentation des offres 

13-1 Condition de présentation des offres 

 

Conformément au Code de la Commande Publique, les offres seront entièrement rédigées 

en langue française et exprimées en EUROS. 

 

Si les documents fournis par le candidat ne sont pas rédigés en langue française, ils doivent 

être accompagnés d’une traduction française. 

13-2 Retrait des dossiers de consultation 

  

Les candidats ont la possibilité de pouvoir télécharger le dossier de consultation à l’adresse : 

www.marches-securises.fr 
 et sur le site du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges : 

https://parcdesbauges.com/marches-publics-appels-offres/  
 

13-3 Documents à produire 

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, 

datées et signées par lui : 

 

Pièces de candidature :  

 

1. Une déclaration de candidature (formulaire DC1) comprenant la déclaration sur l’hon-

neur, complétée, 

Dans le cadre de groupement de prestataires, un mandataire sera désigné au sein du 

groupe. 

 

2. Une éventuelle déclaration de sous-traitance (formulaire DC4) complétée et signée, 

 

3. Un extrait KBIS datant de moins de 3 mois, 

 

4. La copie du ou des jugements prononcés s'il est en redressement judiciaire, 

 

5. Une attestation de vigilance (attestation de régularité) prouvant qu’il est à jour de ses 

obligations sociales auprès de l’URSSAF, 

 

6. Une attestation fiscale prouvant qu’il est à jour de ses obligations fiscales auprès de la 

Direction Générale des Finances Publiques. 

 

7. Les attestations d’assurance « responsabilité civile professionnelle générale et décen-

nale » en cours de validité et faisant apparaître : la compagnie d’assurance, la date 

d’effet du contrat, la garantie des accords, leurs montants, les franchises. 

 

http://www.marches-securises.fr/
https://parcdesbauges.com/marches-publics-appels-offres/
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Avant de procéder à l’examen des candidatures, si le Parc Naturel Régional du Massif des 

Bauges constate que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le 

pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire 

ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Si le candidat retenu ne peut produire ces documents dans ce délai, son offre est rejetée. 

 

Remarque : les groupements de prestataires seront acceptés, l’analyse des offres portera notamment 

sur la capacité à concevoir, à designer et la capacité à faire réaliser ou réaliser les équipements 

attendus. 

 

 

Pièces de l’offre : 

 

L’offre devra être présentée de manière claire et détaillée. 

L’offre devra comporter notamment : 

 

1. L’acte d’engagement dûment complété, daté et signé ; 

2. Un mémoire technique détaillé comprenant : 

- Références illustrées dans les domaines concernés ; 

- Organisation envisagée pour mener à bien cette mission : moyens matériels et 

humains mobilisés ; 

- Note de compréhension du cahier des charges et de présentation de la méthodologie 

proposée y compris un planning prévisionnel détaillé de la tranche ferme et un 

planning estimatif de la tranche conditionnelle ; 

- Equipements, natures des travaux  

 

 

3. Un devis détaillé daté et signé avec les montants HT et TTC. 

Ce devis sera daté, signé et portera la mention "sincère et vérifiable dans la 

comptabilité de ma structure".  

 

4. Tout document que vous jugerez utile pour expliciter et compléter votre offre ; 

 

5. Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) dûment complété, daté et 

signé ; 

 

6. Le cahier des charges dûment complété, daté et signé ; 

 

 

Tout document manquant à votre proposition entraînera votre exclusion de la consultation.  
 

 

13-4 Date limite de remise des offres 

 
Les offres devront impérativement être transmises pour le :  

 

LUNDI 23 OCTOBRE 2023 à 23h59 
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Les candidats devront remettre leur offre par voie électronique sur la plateforme  

www.marches-securises.fr 

 

Ne seront analysées que les offres déposées sur cette plateforme. 
 

Toute entreprise soumissionnant au marché s’assurera de la bonne réception de l’offre, dans 

le délai imparti. 
 

Les dossiers qui seraient remis, ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et 

l’heure limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe, ne seront pas retenus ; 

ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

 

Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette 

consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

 

Les candidats devront tenir compte des indications suivantes : 

Formats des fichiers transmis 

Les formats de documents acceptés sont les suivants : DOC, XLS, PDF, JPG.  

Anti-virus 

Les soumissionnaires s'assureront que les fichiers transmis ne comportent pas de 

programme informatique malveillant (virus) La présence d'un programme informatique 

malveillant entraînera l'application des mesures prévues à l'article 7 de l'arrêté du 14 

décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés 

publics. 

 

Le délai de réception est contrôlé automatiquement par l’horodatage des enveloppes.   

Les offres papier ou sur support électronique seront irrégulières, mise à part les copies de 

sauvegarde établie selon des modalités fixées par l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités 

de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. 

 

14-   Analyse des offres  

 

Les offres remises par les candidats seront analysées dès leur ouverture, selon des critères de 

jugement au regard :  

- de leur coût total et de la clarté apportée aux postes de dépenses ; 

- de la qualité de la réponse technique apportée ; 

- du savoir-faire du candidat, des compétences et du temps d’ingénierie ainsi mobilisés. 

 

 

Conformément aux articles R. 2352-4 à R. 2352-6 du Code de la Commande Publique, les 

critères retenus pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de la 

manière suivante : 

 Méthodologie et délais de réalisation : 30 % 

 Prix : 40 % 

 Compétences : 20% 

 Propositions en matière de sobriété énergétiques et de valorisation de matériaux lo-

caux : 10%. 

http://www.marches-securises.fr/
https://marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Arretes/Arrete_2019_03_22_documents-consultation-copie-sauvegarde-ECOM1831545A.htm
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15-  Négociation et attribution des offres 

 

Le Parc du Massif des Bauges attribuera le marché sur la base des offres finales présentées 

par les soumissionnaires après négociation. Toutefois, le Parc du Massif des Bauges se réserve 

la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit, dans le processus de sélection, d’écarter toute offre 

financière anormalement basse. 

 

Les offres seront classées par ordre décroissant en appliquant les critères d’attribution con-

formément à l’article R.2152-6 du décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018. L’offre qui ob-

tient le plus de points est classée première. 

 

Les candidats dont les offres ne seront pas retenues seront avisés par le représentant du pou-

voir adjudicateur. 

 

16- Sous-traitance 

 

Le prestataire peut sous-traiter l’exécution d’une partie de la prestation. Toutefois, il est 

expressément convenu que cette sous-traitance demeure sans effet sur la responsabilité du 

prestataire qui reste personnellement responsable de l’exécution de la totalité des 

prestations commandées et réalisées. A ce titre, les défaillances des sous-traitants sont les 

défaillances du prestataire. 

L’introduction d’un (ou plusieurs) sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement de 

chaque contrat de sous-traitance sont soumis à l’approbation du pouvoir adjudicateur. 

Le candidat indiquera dans son offre, la part du marché qu’il a l’intention de sous-traiter à un 

ou des tiers et joindra à son dossier de candidature le formulaire DC4. 

Un manquement sur ce point entrainerait l’arrêt immédiat du projet sans dédommagement 

financier jusqu’à régularisation de la situation. 

 

17- Détermination du prix, mode de règlement et présentation des factures 

 

17-1 Détermination du prix 

 

Se référer au C.C.A.P., partie 5. 

 

17-2 Mode de règlement 

 

Les prestations, objet du présent marché sont rémunérées dans les conditions fixées par les 

règles de la comptabilité publique après justification du service fait. 

Les sommes dues sont payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 

réception des factures par mandat administratif. 

Une convention pourra être établie entre le candidat retenu et le Parc pour la mise en place 

d’un ou plusieurs versements intermédiaires. 
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17-3 Présentation des factures 

 

À l'issue de la prestation sur présentation de la facture, ou de la facture de chaque membre 

si groupement, accompagnée des fiches contacts complétées. 

 

Les paiements ont lieu sur production par le prestataire de factures datées, signées et 

certifiées sincères et véritables. 

Les factures afférentes au paiement devront être transmises. 

Elles devront, outre les mentions obligatoires, comporter le RIB du prestataire, sous format 

pdf à l'adresse suivante : as.delahaye@parcdesbauges.com   ou par voie postale. 

 
 

 

Parc Naturel Régional du massif des Bauges 

Maison du Parc  

180 avenue Denis Therme 

73630 LE CHATELARD 

 
 

-  Le nom et l’adresse du créancier 

-  Le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur 

 

 Le numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est demandé dans l’acte d’engage-

ment 

 La désignation de la prestation 

 Le taux et le montant de la TVA 

 Le prix unitaire HT et TTC  

 Le numéro de l’action : 3124222 

 Le numéro du marché : 2023-001 
 

18- Renseignements Complémentaires 
 

Pour tout renseignement administratif : 

 
 

Mme DELAHAYE Anne-Sophie  

Responsable Administrative et Financière 

Tél. : 06 22 48 77 99  

Email : as.delahaye@parcdesbauges.com  

Pour tout renseignement technique : 

 
 

M. TIBERGHIEN Benoît, 

Chargé de mission 

Tél : 06 22 48 30 70 

Email : b.tiberghien@parcdesbauges.com  

 
 

19-  Recours 

 

Instances chargées des procédures de recours et auprès desquelles des renseignements 

peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : 

 Instance chargée des procédures : 

Tribunal Administratif de Grenoble  

Les renseignements peuvent être obtenus auprès du greffe du Tribunal  

 

 

 Organe chargé des procédures de médiation : 

Différends liés à la passation d’exécution du marché : 

mailto:as.delahaye@parcdesbauges.com
mailto:as.delahaye@parcdesbauges.com
mailto:b.tiberghien@parcdesbauges.com
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Tribunal Administratif de Grenoble (conciliation Article L 211-4 CJA) 

2 place de Verdun 

38 000 GRENOBLE 

Tél. 04 76 42 90 00 

 

Différends liés à l’exécution du marché : 

CCIRAL - Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges 

DIRECCTE 

1 boulevard Vivier Merle 

69 443 LYON CEDEX 03 

Tél. 04 26 99 28 33 

 

20- Signatures 

 

Signature du représentant du candidat seul 

ou en groupement 

Nom du candidat 

 

…………………………………………….......... 

 

Nom et fonction du signataire 

 

…………………………………………….......... 

 

…………………………………………….......... 

 

A : ………………..…, le ……………………… 

 

Signature 

 Signature du représentant du pouvoir adjudi-

cateur 

Nom et fonction du signataire 

 

…………………………………………….......... 

 

 

…………………………………………….......... 

 

…………………………………………….......... 

 

 

A : Le Châtelard, le ……………………… 

 

Signature 

 

 

 

 

 

 


